
tout ce que vous

avez toujours

voulu savoir

sur la CAPI...



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Espace privilégié au cœur de la Région Auvergne-Rhône-Alpes, profitant des 
synergies engendrées par les métropoles voisines (Lyon, Saint-Étienne, Vienne, 
Grenoble et Chambéry), la Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère (CAPI) 
représente aujourd’hui le deuxième pôle urbain et économique de l’Isère et la 
dixième agglomération de la Région Auvergne-Rhône-Alpes.
 
La CAPI est un territoire singulier, à taille humaine, où patrimoine urbain, 
industriel et naturel vivent en parfaite harmonie.

Jeune agglomération en perpétuel mouvement, la CAPI est un territoire engagé 
dans le développement durable, la transition énergétique et le respect de 
l’environnement. Cela afin de garantir les conditions idéales pour la croissance 
de ses entreprises et assurer une réelle qualité de vie aux Capisérois.
 
Au sein de ses différents parcs d’activités économiques, la CAPI offre des 
conditions d’accueil idéales alliant accessibilité, qualité d’aménagement, 
bassin de main d’oeuvre qualifiée et services aux entreprises et aux salariés 
pour favoriser l’implantation, le développement et l’innovation des grandes 
entreprises, comme des PME. 

La CAPI apporte une attention particulière à la mise en place de services 
et d’équipements de proximité, améliorant le quotidien des habitants : 
équipements culturels et sportifs, structures petite enfance, réseau de transports 
en commun, etc.

La CAPI,
une agglo jeune,  
ouverte vers l’extérieur



  Date de création : 1er Janvier 2007

  Président : Jean PAPADOPULO (Maire de Four)

  Nombre d’élus communautaires : 70

  Nombre de communes : 22

  Superficie : 257,51 km2

  Nombre d’habitants : Plus de 113 000

  Nombre d’emplois : 53 987

  Nombre d’établissements sur le territoire : 6 514

  Nombre de logements sur le territoire : Environs 48 000

En bref...

La CAPI,
un territoire



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La CAPI exerce des compétences
en lieu et place des communes membres.  

Ces compétences relèvent de deux niveaux :  
- Les compétences obligatoires ; 
- Les compétences supplémentaires.

La CAPI, elle fait tout ça pour moi !



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

LES COMPÉTENCES OBLIGATOIRES

 Développement économique ;

 Aménagement de l’espace communautaire ; 

 Équilibre social de l’habitat ; 

 Politique de la Ville ; 

 Gestion des milieux aquatiques et prévention des 
inondations ;

 Accueil des gens du voyage ; 

 Collecte et traitement ;

 Assainissement des eaux usées ;

 Gestion des eaux pluviales urbaines.

LES COMPÉTENCES SUPPLÉMENTAIRES

 Création ou aménagement et entretien de voirie d’intérêt 
communautaire ; création ou aménagement et gestion de parcs 
de stationnement d’intérêt communautaire ;

 Construction, aménagement, entretien et gestion 
d’équipements culturels et sportifs d’intérêt communautaire ;

 Action sociale d’intérêt communautaire ;

 Protection et mise en valeur de l’environnement et du cadre 
de vie ;

 Transition énergétique et développement durable ;

 Éclairage public et feux tricolores ;

 Sécurité incendie ;

 Agriculture ;

 Enseignement supérieur ;

 Distribution de service de communication audiovisuelle.

La CAPI, elle fait tout ça pour moi !



La CAPI accompagne ses habitants et entreprises par un vaste éventail de 
service du quotidien. De l’accompagnement de sa population, de la petite 
enfance aux personnes âgées, elle puise son dynamisme dans la mise à 
disposition de toute une série d’équipements structurants et uniformément 
répartis sur tout le territoire :

  5 Piscines ;

  1 Golf (Golf des trois vallons UGOLF) ;

  11 Médiathèques et Bibliothèques ;

  1 Conservatoire (le Conservatoire Hector Berlioz CAPI) ;

  2 Salles de spectacle (la Salle de L’Isle et le Vellein) ;

  1 Scène de Musiques Actuelles (Les Abattoirs) ;

  1 Réseau de transport en commun (le réseau RUBAN) ;

  33 Structures Petite Enfance ;

  2 STEP principales (Station d’épuration) ;

  1 Pépinière d’entreprise ;

  1 Office de tourisme ;

  1 Réserve Naturelle Régionale ;

  6 Espaces Naturels Sensibles ;

  320 km de sentiers de randonnée à pied, à cheval ou à vélo.

Communauté d’Agglomération Porte de l’Isère
17, avenue du Bourg - BP 90592
38081 L’Isle d’Abeau Cedex
Tél. : 04 74 27 28 00 ©
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Pour en savoir plus sur la CAPI, retrouvez-nous sur :

La CAPI,  
au quotidien


